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PIECE JOINTE N°1 : 

 Décision n° E22000025 / 78 du 15 mars 2022, de monsieur le premier vice-président du 

tribunal administratif de Versailles désignant M. Richard LE COMPAGNON en qualité de 

commissaire enquêteur  
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PIECE N°2 : 

Arrêté municipal n°2022-015 en date du 1er avril 2022, prescrivant l’ouverture d’une enquête 

publique sur le projet de zonage d’assainissement de la commune de Septeuil 
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PIECE N°3 

Copie d’écran de l’avis d’enquête sur le site internet de la commune 

  

  



Enquête publique n° E22000025/78 

 

 
Révision du zonage d’assainissement de la commune de Septeuil (78790) Page 10 sur 121 

 

 

 

 

  



Enquête publique n° E22000025/78 

 

 
Révision du zonage d’assainissement de la commune de Septeuil (78790) Page 11 sur 121 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE N°4 

Compte rendu de la réunion de concertation préalable n°1 du 30 mars 2022 
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PIECE N°5 

Compte-rendu d’audition de la CCPH en date du 29 avril 2022 
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PIECE N°6 

Dossier soumis à l’enquête publique relative à la révision du plan de zonage d’assainissement 

de la commune de Septeuil 

 

 

REMIS EN MAIN PROPRE AVEC CE DOSSIER DES PIECES JOINTES 
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PIECE N°7 

Copies (4) des insertions des avis d’enquête dans le journal « Le Parisien » et « Le Courrier 

de Mantes » des 06 et 27 avril 2022 
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PIECE N°8 

Photo de l’affiche d’avis d’enquête 
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PIECE N°9 

Certificat d’affichage établi par monsieur le maire de Septeuil en date du 31 mai 2022 
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PIECE N°10 

Constat photographique d’affichage sur les panneaux administratifs en date du 20 avril 2022 : 
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PIECE N°11 

Registre d’enquête avec ses annexes recueillis lors de la clôture de l’enquête publique 

en date du 25 mai 2022 

  

 

REMIS EN MAIN PROPRE AVEC CE DOSSIER DES PIECES JOINTES 
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PIECE N°12 

Procès-verbal de synthèse commenté et remis au maire de Septeuil le 30 mai 2022 
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PIECE N°13 

Demande de report de délai pour la remise du mémoire en réponse de la commune en date du 

10 juin 2022 et réponse du commissaire enquêteur en date du 13 juin 2022 
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PIECE N°14 

Mémoire en réponse de madame DARDARD responsable des services techniques et de 

l’urbanisme de la commune de Septeuil, transmis par courriel au commissaire enquêteur en 

date du 29 juin 2022. 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

Des observations recueillies par le commissaire enquêteur lors de l’enquête 
publique relative au projet de révision du Plan de Zonage d’Assainissement de 
la commune de SEPTEUIL 78790 – Présenté en mairie de Septeuil le 30 mai 2022 

 

Références : 

- Code de l’environnement- article R.123-18 

- Arrêté municipal n° 2022/015 en date du 1er avril 2022 du maire de Septeuil. 

 

DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

L’enquête publique relative au projet de révision du Plan de Zonage d’assainissement de la 

commune de Septeuil a duré 32 jours consécutifs, du vendredi 22 avril 2022 au lundi 23 mai 

2022 inclus.  

L’enquête s’est déroulée sans incident, avec une participation du public faible. 

L’accueil du public pour les permanences s’est tenu en mairie, siège de l’enquête, dans la salle 

du conseil municipal située au rez-de-chaussée. 
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DECOMPTE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Au cours de cette enquête, 8 observations au total ont été recueillies dont 6 consignées sur le 

registre papier ouvert en mairie et 2 par courriels réceptionnés et enregistrés sur le site internet 

de la commune.  

Le tableau récapitulatif des observations recueillies lors de cette enquête est le suivant : 

 

 Observations Contributions* 

Registre papier 
(RP) 

6 15 

Courriel (CO) 2 1 

Total 7** 16 
*Une observation peut contenir plusieurs contributions sur des thèmes différents. 

**deux observations identiques par la même personne sur registre papier et par courriel ne sont comptabilisées 

qu’une seule fois 

 

La transcription résumée de toutes les observations, quel que soit leur mode de dépôt figure 

dans le tableau joint en annexe 1. 

A partir des résultats de ce tableau de dépouillement, j’ai synthétisé et regroupé les observations 

en 6 thèmes, comme suit : 

Thème n°1 : Assainissement Non Collectif ; 

Thème n°2 : Ruissellement eaux pluviales ; 

Thème n°3 : Documents cadre SDAGE/PGRI ; 

Thème n°4 : Développement urbain PLU/SDA ; 

Thème n°5 : Signalement d’anomalies ; 

Thème n°6 : Divers. 

Le tableau suivant récapitule l’ensemble des observations réparties, comme suit : 

 

 

Thème n° 1 2 3 4 5 6  
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Contributions 2 1 1 3 3 3 3 

 

Les observations qui n’ont pas de lien avec l’objet de l’enquête sont classées « Hors sujet ». 

L’analyse synthétique des observations comprend plusieurs parties ou étapes : 
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- La synthèse de l’observation  

- Les questions complémentaires du commissaire enquêteur 

- Le mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

- L’appréciation du commissaire enquêteur  
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES AUPRES DU PUBLIC 

Thème n°1 : Assainissement non collectif  

CO01 (19/05/2022) Mme Cécile LEFEBVRE MONTAGNÉ  

- Souhaite pouvoir raccorder le bien situé 3, Allée de la Coussaye au réseau d’assainissement 

collectif. 

RP05 (21/05/2022) Mme Virginie MEURISSE, Présidente de l’association « Sauvons la 

Tournelle » 

- Le projet de classement de la Vallée de la Vaucouleurs aura-t-il des incidences sur le S.D.A, 

comme par exemple sur les options retenues par le Maître d'ouvrage concernant le non 

raccordement de l’ensemble des zones d’assainissement non collectif ?  

- Il a été décidé de maintenir 85 % des installations en assainissement non collectif en raison 

des coûts excessifs de raccordement au réseau. Cette décision aura-t-elle un impact mesuré et 

contrôlable sur notre environnement ? 

- Dans son rapport, la MRAE demande de clarifier la situation de la parcelle de l'école de la 

Tournelle. Quelle est la situation exacte de l'assainissement de cette école ?  

- Quelles mesures sont à entrevoir sachant que le site est classé dans le périmètre de 

protection d'un captage d'eau et destiné à accueillir jusqu'à 99 internes ? 

 

Mémoire en réponse de la commune : 

CO01 : Raccordement du 3 allée de la Coussaye : 

Le raccordement au réseau d’assainissement collectif du 3 allée de la Coussaye est prévu dans 

le zonage d’assainissement revu après évaluation environnementale en 2021-2022 : 

 

Figure 1 : Extrait de la carte de zonage des eaux usées. Dossier d’enquête publique du zonage 

d’assainissement de Septeuil, 19/04/2022. (contour violet : délimitation des zones destinées à être 

raccordées au réseau d’assainissement collectif) 

3 allée de la 

Coussaye 
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La figure ci-dessous montre le tracé du raccordement envisagé au niveau du 3 allée de la 

Coussaye : 

 

Figure 2 : Projet de raccordement de l’allée de la Coussaye au réseau d’assainissement collectif 

 

RP05 :  

- Impact du classement de la Vaucouleurs sur le SDA et le zonage d’assainissement :  

Le Schéma Directeur d’Assainissement (SDA) a pour but de proposer des solutions adaptées 

en vue d’améliorer la préservation du milieu naturel. L’un des principaux objectifs suivis est 

la limitation des rejets polluants en rivière. Cela passe notamment par les travaux sur les 

ouvrages d’assainissement collectif. Le programme de travaux proposé est présenté dans le 

rapport de phase 4 du SDA (en cours de finalisation). 

Le raccordement à l’assainissement collectif a été retenu pour l’ensemble des secteurs 

actuellement en assainissement non collectif, à la condition que ces travaux puissent être 

réalisés à un coût raisonnable. Quatre secteurs sont ainsi destinés à passer en assainissement 

collectif : le chemin de Bellevue, la rue Verte, le chemin des Aubépines et l’allée de la 

Coussaye.  

Il n’est pas prévu de raccorder d’autres secteurs (hormis les zones de nouvelles constructions 

inscrites au PLU). Ceux-ci étant éloignés des réseaux existants, leur raccordement 

impliquerait en effet de déployer un linéaire de réseau relativement important, entraînant des 
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coûts particulièrement élevés pour la commune. En comparaison, le coût par habitation d’une 

réhabilitation de l’ensemble des installations d’assainissement non collectif est nettement 

inférieur au coût d’un raccordement (voir le rapport d’évaluation environnementale, pp.27 à 

33). 

La protection des eaux de la Vaucouleurs de pollutions liées à l’assainissement non collectif 

demeure néanmoins un enjeu de première importance. Les actions prévues en ce sens 

porteront avant tout sur le contrôle et la mise en conformité des installations d’assainissement 

non collectif, conformément à la réglementation. Le contrôle et le suivi de ces installations est 

assuré par le Service Public d’Assainissement Non Collectif de la Communauté de 

Communes du Pays Houdanais (CCPH), en concertation avec la commune de Septeuil. 

 

- Impact du maintien de l’assainissement non collectif :  

Les installations restant en assainissement non collectif feront l’objet d’un suivi par le 

SPANC* de la CCPH, qui réalise les contrôles de conformité de ces installations. Ceux-ci 

permettent de s’assurer que les installations ne présentent pas de risque pour la santé publique 

ou le milieu naturel. En cas de non-conformité au règlement d’assainissement non collectif, 

les propriétaires sont tenus de réaliser les travaux nécessaires afin de garantir le bon 

fonctionnement de leur installation dans les deux ans suivant la réception d’une lettre de mise 

en demeure par l’autorité disposant du pouvoir de police spéciale. En l’état actuel, c’est le 

Maire de la commune de Septeuil qui en dispose. La commune de Septeuil travaille en 

concertation avec le SPANC de la CCPH afin de permettre une meilleure coordination de ses 

missions sur le territoire communal (cf. réponse p.26).  

Les cours d’eau présents sur le territoire communal font de plus l’objet d’un suivi régulier de 

leur qualité par la DRIEE. Ce suivi sera maintenu après la mise en œuvre du zonage 

d’assainissement. 

* Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) : organisme en charge du contrôle 

et du suivi de l’assainissement non collectif. 

 

- Mode d’assainissement de l’école de la Tournelle :  

Le site de la Tournelle est desservi par le réseau d’assainissement collectif et est équipé d’un 

poste de refoulement des eaux usées. Le zonage d’assainissement de 2007 le classe de plus en 

assainissement collectif.  

Néanmoins, le site a fait l’objet en 2010 d’un contrôle par le SPANC de la CCPH, qui 

concernait les installations d’assainissement non collectif. Il figure à ce titre sur la liste des 

sites en assainissement non collectif suivis par le SPANC. Le précédent zonage impose que le 

site de la Tournelle soit raccordé au réseau d’assainissement collectif. Cette réglementation 

sera maintenue dans le nouveau zonage. Le dernier contrôle réalisé par le délégataire, qui a eu 

lieu en mai 2022, n’a pas permis de confirmer le raccordement des eaux usées du site au 

réseau d’assainissement collectif. Pour être conforme à la réglementation, l’école de la 

Tournelle sera tenue de réaliser les travaux de raccordement au réseau demandés. En ce sens, 

un courrier sera envoyé par la commune à l’établissement afin qu’il se mette en conformité. 
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- Mise en place de mesures à l’École de la Tournelle :  

L’École de la Tournelle a été raccordée au réseau d’assainissement collectif, permettant de 

mieux contrôler la collecte et le traitement des effluents sur ce site sensible. La qualité des 

eaux du captage de Courgent sera ainsi davantage sécurisée.  

Les périmètres de protection du captage de Courgent doivent par ailleurs faire l’objet d’une 

Déclaration d’Utilité Publique (celle-ci est en cours d’instruction). Ce document, établi à 

l’échelle préfectorale, définit les mesures applicables aux parcelles concernées par les 

périmètres de protection du captage afin de préserver la qualité de ses eaux. 
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Thème n°2 : Ruissellement eaux pluviales 

RP03 (21/05/2022) M. Philippe OZILOU  

- Les riverains situés en contrebas du plateau, dans la partie de la commune formant une 

cuvette, sont exposés aux eaux de ruissellement. M. Le Maire a indiqué dans une réponse 

écrite datant de 2019 que la CCPH réalisait actuellement une étude pour protéger les 

territoires. La Communauté de communes a-t-elle terminé son étude depuis 2019 ? 

- Quels seront les risques d’inondation du bas du village ? 

 

Mémoire en réponse de la commune : 

RP03 : Étude pour la prévention du risque d’inondation : 

L’étude en question s’inscrit dans une commande groupée portée par la CCPH et plusieurs 

autres collectivités. Elle a pour objectif de faire un état des lieux du risque d’inondation des 

territoires. Le territoire étudié est le bassin versant de la Seine yvelinoise, qui comprend la 

commune de Septeuil. 

A cette étude hydraulique sera associée une étude hydrogéomorphologique, portant sur les 

milieux aquatiques. Le croisement des deux études permettra d’établir un programme 

d’actions pour la prévention du risque d’inondation et la restauration et la préservation des 

milieux aquatiques. 

Les deux études sont actuellement au stade de l’appel d’offres par la CCPH, pour un 

démarrage prévu fin septembre 2022. 
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Thème n°3 : Documents cadre SDAGE-PGRI 

RP05 (21/05/2022) Mme Virginie MEURISSE, Présidente de l’association « Sauvons la 

Tournelle » 

- Le Plan de zonage d’assainissement est -il conforme avec le nouveau SDAGE 2022-2027 

publié le 06 avril 2022 ?  

- Dans le paragraphe 3.1.4 du rapport d’évaluation environnementale : en cas d'impossibilités 

de gérer les eaux pluviales à la parcelle, les bases du débit de rejet au réseau préconisées dans 

le SDAGE sont -elles celles de la nouvelle version approuvée au 06 avril 2022 ? 

- Le Plan de zonage d’assainissement est -il conforme avec le PGRI 2022-2027 entré en 

vigueur le 08 avril 2022 ?  

 

Mémoire en réponse de la commune : 

RP05 :  

- Compatibilité du zonage d’assainissement avec le SDAGE 2022-2027 : 

Les zonages des eaux usées et des eaux pluviales de Septeuil ont été élaborés dans un souci de 

cohérence avec les documents réglementaires et de planification tels que le SDAGE (Schéma 

Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux). Bien que ces zonages aient été conçus 

antérieurement à l’entrée en vigueur du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027, ils s’inscrivent 

dans une démarche compatible avec le nouveau SDAGE. C’est le cas également du Schéma 

Directeur d’Assainissement (SDA), qui est en cours de finalisation. 

 

Pour rappel les objectifs poursuivis par la réalisation du SDA sont les suivants : 

- Réaliser un diagnostic des systèmes d’assainissement (réseaux eaux usées et eaux 

pluviales) ; 

- Proposer des solutions pour lutter contre la pollution des milieux naturels ; 

- Proposer des solutions pour optimiser le fonctionnement du système de collecte en 

place ; 

- Établir un programme hiérarchisé des travaux ; 

- Mettre à jour le plan des réseaux ; 

- Établir le zonage (assainissement et eaux pluviales) du territoire communal. 

Les zonages d’assainissement et des eaux pluviales ont pour objectif de proposer les solutions 

les mieux adaptées à la collecte, au traitement et au rejet dans le milieu naturel des eaux usées 

domestiques et des eaux pluviales. Ils consistent à définir : 

- pour les eaux usées : le mode d’assainissement – collectif ou non collectif – à prévoir 

par zone ; 
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- pour les eaux pluviales : les zones dans lesquelles des mesures devront être prises 

pour la gestion des eaux pluviales. 

 

Le SDA et les zonages s’inscrivent en particulier dans la troisième orientation fondamentale 

(OF3) du SDAGE, qui porte sur la réduction des pressions ponctuelles, et notamment : 

 - l’orientation O.3.2 : Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de 

pluie pour supprimer les rejets d’eaux usées non traitées ; 

 - l’orientation O.3.3 : Adapter les rejets des systèmes d’assainissement à l’objectif de 

bon état des milieux. 

 

Dans sa disposition 3.2.1, le SDAGE invite les collectivités à établir un diagnostic précis des 

éventuels dysfonctionnements des réseaux d’assainissement et de leur origine, et à mettre en 

place un programme de travaux et de contrôles tels que la correction des inversions de 

branchements et la réduction des apports d’eaux parasites.  

→ C’est la démarche que poursuit le SDA à travers la réalisation d’un diagnostic du système 

d’assainissement de Septeuil et la proposition d’un programme de travaux adapté, destiné à 

améliorer son fonctionnement et à limiter les rejets polluants au milieu naturel. Une recherche 

des eaux claires parasites dans les réseaux a notamment été menée et a abouti à un programme 

de réhabilitation des conduites. 

 

Le SDAGE invite de plus les collectivités à veiller à favoriser le non-raccordement des eaux 

pluviales aux systèmes de collecte (qu’il s’agisse des collecteurs eaux pluviales, eaux usées ou 

unitaires).  

→ Le zonage des eaux pluviales impose, pour tout projet de construction nécessitant une 

autorisation d’urbanisme**, de gérer les eaux pluviales à la parcelle (hors cas d’impossibilité 

démontrée pour lesquels une dérogation pourra être accordée par la commune), en les 

infiltrant à la parcelle et/ou par la mise en place de dispositifs de stockage. Ceci permettra de 

limiter la connexion de nouvelles surfaces au réseau d’eaux pluviales, conformément au 

SDAGE.  

Le SDAGE n’impose pas la déconnexion des eaux pluviales pour les constructions existantes, 

mais recommande de gérer autant que possible les eaux pluviales à la source. Dans le zonage 

pluvial proposé, la gestion à la parcelle sera encouragée pour les constructions existantes 

notamment à l’occasion des travaux de mise en conformité des raccordements. La commune 

visera à informer et sensibiliser les usagers sur l’intérêt de déconnecter les eaux pluviales. 

 

La disposition 3.2.4 du SDAGE prescrit la réalisation d’un schéma directeur de gestion des 

eaux pluviales, un schéma directeur d’assainissement et/ou un diagnostic de système 

d’assainissement incluant la thématique des eaux pluviales. Ces schémas doivent permettre 
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d’assurer une gestion des eaux pluviales à la source, d’améliorer la connaissance du 

patrimoine et de définir des objectifs adaptés au territoire concernant la gestion des eaux 

pluviales en visant par défaut « zéro rejet d’eaux pluviales » vers les réseaux (…). 

→ Le SDA répond à cette disposition du SDAGE en permettant une meilleure connaissance 

du patrimoine et à travers l’étude des débits en temps de pluie. Comme détaillé 

précédemment, le zonage des eaux pluviales fixe quant à lui des mesures de suppression, ou à 

défaut de réduction, des rejets d’eaux pluviales au réseau. 

 

Concernant la gestion des eaux usées, et plus particulièrement l’assainissement non collectif, 

la disposition 3.3.3 préconise la mise en place d’un service public d’assainissement non 

collectif (SPANC), et invite les communes à s’assurer de la mise en conformité des 

installations d’assainissement non collectif d’ici 2024 sur les périmètres de protection des 

captages d’eau potable. 

→ L’assainissement non collectif sur la commune de Septeuil est géré par le SPANC de la 

Communauté de Communes du Pays Houdanais (CCPH), qui réalise le contrôle et, le cas 

échéant, le suivi de la mise en conformité des installations d’assainissement non collectif. Une 

attention particulière devra être portée à la mise en conformité des installations situées dans 

les périmètres de protection des captages, comme indiqué dans l’évaluation environnementale 

du zonage d’assainissement (p.36).  

 

Aussi il apparaît que le schéma directeur et les zonages d’assainissement et des eaux pluviales 

de la commune de Septeuil sont compatibles avec les préconisations du SDAGE 2022-

2027. Dans le zonage pluvial proposé notamment, les pluies courantes devront être gérées à 

la parcelle pour les nouvelles constructions. Ceci rejoint l’orientation 3.2 du SDAGE 2022-

2027, qui préconise que les eaux pluviales, a minima pour une pluie courante, devraient être 

gérées à la source (SDAGE Seine-Normandie 2022-2027, p.93). 

 

- Zonage pluvial : bases du débit de rejet des eaux pluviales au réseau : 

Le zonage des eaux pluviales ayant été élaboré avant l’entrée en vigueur du SDAGE 2022-

2027, les mesures retenues ont été établies à partir des dispositions du SDAGE précédent 

(2016-2021). En cas d’impossibilité de gérer tout ou partie des eaux pluviales à la parcelle, il 

a ainsi été retenu un débit de rejet au réseau de 1 l/s/ha*pour une pluie décennale, 

conformément aux prescriptions du SDAGE 2016-2021. 

La réglementation des rejets d’eaux pluviales au réseau prévue dans le zonage pluvial s’inscrit 

néanmoins dans une démarche de limitation de ces rejets compatible avec le SDAGE 2022-

2027 : la gestion des eaux pluviales à la parcelle (par infiltration ou par la mise en place 

d’ouvrages de stockage) sera imposée pour tous les projets de construction nécessitant une 

autorisation d’urbanisme**, pour une pluie allant jusqu’à une pluie décennale. Une dérogation 

à cette règle pourra être accordée au cas par cas par la commune aux parcelles pour lesquelles 

la gestion à la parcelle de tout ou partie des eaux pluviales est impossible (par exemple en cas 



Enquête publique n° E22000025/78 

 

 
Révision du zonage d’assainissement de la commune de Septeuil (78790) Page 55 sur 121 

 

 

impossibilité d’infiltrer démontrée par une étude de perméabilité ou d’espace insuffisant pour 

la mise en place d’un dispositif de stockage). 

Les propriétaires de constructions existantes seront encouragés à déconnecter leurs eaux 

pluviales à l’occasion de la mise en conformité de leurs raccordements. 

L’ensemble de ces mesures a pour objectif de stabiliser les rejets d’eaux pluviales au réseau, 

voire de les réduire (en cas de déconnexion des eaux pluviales d’une construction existante). 

 

*Mesure applicable aux nouvelles constructions, pour des parcelles d’une surface supérieure 

ou égale à 3 hectares. Pour les parcelles de moins de 3 hectares, le débit maximal autorisé a 

été fixé à 3 l/s pour toute pluie décennale par cohérence technique (voir la justification des 

choix du zonage pluvial dans le rapport d’évaluation environnementale, p.42). 

**Ceci comprend les nouvelles constructions et les extensions ou reconstructions de 

bâtiments existants. 
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- Compatibilité du zonage d’assainissement avec le PGRI 2022-2027 : 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) définit les orientations à suivre afin de 

réduire le risque d’inondation des territoires. Il propose également des actions pour rendre les 

territoires plus résilients face à ce risque. A défaut de le supprimer, il doit proposer également 

des actions permettant de limiter l’impact des inondations pour la santé, les activités humaines 

et l’environnement. 

De même que le SDAGE, le PGRI 2022-2027 invite notamment les collectivités et autres 

acteurs compétents à mettre en place des mesures permettant de gérer les eaux pluviales le 

plus en amont possible. 

Le zonage pluvial suit les recommandations définies dans l’objectif 1.E (Planifier un 

aménagement du territoire en prenant en compte la gestion des eaux pluviales), en imposant la 

gestion à la source des eaux pluviales pour les nouvelles constructions. Il participe à ce titre à 

la mise en place des mesures préconisées dans le PGRI. 

D’autres documents contribuent à l’application du PGRI, tels que le PLU, qui délimite les 

zones constructibles et réglemente leurs usages, en tenant compte de la présence de zones 

inondables sur le territoire communal. Le SDA préconise quant à lui des travaux de 

renforcement des réseaux et des ouvrages pluviaux lorsque cela est nécessaire afin d’éviter les 

débordements du réseau. 
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Thème n°4 : Développement urbain PLU-SDA 

RP03 (21/05/2022) M. Philippe OZILOU  

- Les travaux prévus dans le SDA impactent les finances de la commune à hauteur de 2.400.000 

€, sans compter les aléas. Quel sera le coût pour les habitants du PLU, après réévaluation du 

SDA ? 

- S’étonne qu’un lotissement « potentiel » sur une propriété SCI les Villettes au Château des 

Tourelles soit intégré aux prévisions dans le SDA. 

- Demande la suspension de l’enquête publique pour une mise à plat des sujets qui impactent 

le PLU. 

RP04 (21/05/2022) M. Christophe BOUDON 

- Le zonage du PLU de l’école de La Tournelle est incompatible avec le périmètre de 

protection rapproché de la source de Courgent. Ce zonage sera-t-il corrigé ? 

RP05 (21/05/2022) Mme Virginie MEURISSE, Présidente de l’association « Sauvons la 

Tournelle » 

- Dans le zonage du Schéma Directeur d'Assainissement, la parcelle AD 0157 est-elle située 

en zone humide, comme la parcelle voisine AD189 ? Dans ce cas, le document graphique du 

PLU comporte-t-il une erreur ? (Extrait Géoportail de l'Urbanisme joint). Le règlement du 

PLU ne mentionne pas de disposition règlementaire particulière permettant la préservation de 

la zone tout en y construisant une salle polyvalente ? Que prévoit le SDA sur cette parcelle ?  

- Combien de logements sont réellement prévus pour l'OAP Côte Gillon ? Il est indiqué 50 

dans le document OAP du PLU et « minimum environ 80 » indiqué dans le rapport du SDA. 

- Dans le SDA, le secteur du Château prévoit 30 logements et une emprise de 16.000 m2. 

S’agit-il d'un hébergement hôtelier ou d'un lotissement de 30 logements ?  

-Quel impact aura l'artificialisation de cette parcelle située en amont du village ? 

- L'augmentation voulue de la population de Septeuil est-elle compatible avec la situation de 

Septeuil (Vallée sensible de la Vaucouleurs, pratique de l'agro-industrie etc.) au regard des 

ressources en eau, du risque de pollution par le réseau ANC, de l’augmentation de l'activité 

humaine ?  

- Pourquoi dans le tableau indiquant l’augmentation de la population liée à la construction de 

nouveaux logements (p34 du rapport d’évaluation environnementale des zonages 

d’assainissement), les 30 logements du secteur du Château ne sont pas comptabilisés ?  

- Quelle est alors le nombre d'habitants estimé en 2050 pour la part de nouveaux logements ? 

Pour la part des logements existants ? 

 

Mémoire en réponse de la commune : 

RP03 : 

- Impact financier du SDA :  

La version initiale du schéma directeur d’assainissement prévoit des travaux d’un montant 

total estimé à 4 400 000 €. Après déductions des subventions des financeurs (ex : Agence de 

l’Eau du bassin Seine Normandie), le reste à charge pour la commune est estimé à 2 400 000 

€.  
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Si ce montant est maintenu dans le SDA définitif et si la commune retient la réalisation du 

programme de travaux dans sa globalité, le financement des travaux conduirait pour les 

riverains à une augmentation de la redevance assainissement estimée à 0,55 €/m3. 

Il convient de noter qu’il s’agit là d’une estimation, qui dépend de paramètres susceptibles 

d’évoluer d’ici à la finalisation des travaux envisagés dans le SDA et de l’attribution de 

subvention. 

Le schéma directeur d’assainissement constitue avant tout un guide hiérarchisé pour la 

planification des travaux d’assainissement sur les prochaines années. Il est valable sur une 

durée de dix ans, période sur laquelle la décision de réaliser tout ou partie des travaux 

proposés pourra être revue au cas par cas.  

Le montant des travaux retenus pour la commune peut d’autre part être soumis à des aléas, et 

dépend des programmes de subventions dont elle bénéficiera. Ceux-ci sont susceptibles 

d’évoluer au cours de la mise en œuvre du schéma directeur. 

 

- Lotissement au Château des Tourelles :  

Le PLU avant révision prévoyait l’implantation d’une trentaine de logements sur le secteur du 

Château, décrite dans une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). Celle-ci 

n’a pas été retenue dans le nouveau PLU, approuvé en février 2022. Les rapports du SDA 

ayant été réalisés avant l’approbation du nouveau PLU, l’OAP du Château figure en effet sur 

certaines cartes. Celles-ci seront corrigées dans le SDA finalisé. La carte à jour montrant les 

zones de nouveaux logements retenus est présentée ci-dessous : 

 

Carte localisant les zones d’extension (présentée dans les rapports des phases 3 et 4 et mise à 

jour : OAP du Château supprimée) 
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- Sujets impactant le PLU :  

Le SDA et le zonage d’assainissement seront validés postérieurement à l’approbation du PLU 

en février 2022. Ils sont élaborés en cohérence avec le nouveau PLU et n’ont pas vocation à 

remettre en cause de manière substantielle les choix retenus au PLU. 

La décision de suspendre l’enquête publique est une décision qui revient à la commune. 

 

RP04 :  

- École de la Tournelle – Compatibilité du PLU avec le périmètre de protection du 

captage de Courgent 

Le site de l’école de la Tournelle est situé sur les périmètres de protection du captage de 

Courgent, dans le périmètre de protection rapprochée pour sa partie nord, et éloignée pour la 

partie sud : 

 

Délimitation des périmètres de protection du captage de Courgent au niveau de l’école de la 

Tournelle 

Le site est classé en assainissement collectif, ce qui permet d’assurer une collecte et un 

traitement plus efficient des effluents, en s’affranchissant des risques liés à une éventuelle 

défaillance de l’assainissement autonome. Il n’est donc pas envisagé de modifier le zonage 

d’assainissement. 
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Les périmètres de protection des captages présents sur la commune de Septeuil font par 

ailleurs l’objet de mesures réglementaires spécifiques, dans le cadre de Déclarations d’Utilité 

Publique prononcée par arrêté préfectoral. Ces mesures sont prescrites sur l’avis d’un 

hydrogéologue agréé. 

 

RP05 : 

- Zone humide – parcelles AD0157 et AD0189 : 

Le zonage du PLU reprend les enveloppes d’alerte de classe A de la DRIEAT correspondant 

aux zones dont le caractère humide est avéré. Elles sont classées dans le PLU comme « zones 

humides à préserver au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme ».  

 

 

Extrait de la carte de zonage du PLU : parcelles AD0157 et AD0189 

Les parcelles mentionnées sont situées à proximité mais ne sont pas incluses dans ces zones 

humides. Elles sont en revanche concernées par des zones dont le caractère humide est 

probable mais reste à confirmer* par des investigations de terrain et des études dédiées dans le 

cadre d’un dossier d’autorisation « loi sur l’eau ». 

AD0157 

AD0189 
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Pour valider le projet de construction d’une salle polyvalente sur ce site, il conviendra au 

préalable de s’assurer de leur caractère non humide. Si le site s’avère être une zone humide, le 

projet de salle polyvalente ne pourra être implanté sur ces parcelles. 

Le SDA ne prévoit pas de travaux sur ces parcelles. Si le projet de salle polyvalente est 

maintenu, le site d’implantation sera, dans tous les cas, raccordé au réseau d’assainissement 

collectif. 

 

- Construction de logements dans le secteur de la Côte Gillon : 

Il était en effet prévu la création de 80 logements sur le secteur de la Côte Gillon dans le 

projet initial du PLU. C’est ce nombre qui a été pris en compte lors de l’élaboration des 

précédents rapports du SDA.  

Le nombre de logements prévus a depuis évolué : le nombre retenu dans le PLU approuvé 

cette année est de 50 logements. Cette donnée sera mise à jour dans les rapports du SDA 

finalisé. 

 

- Logements dans le secteur du Château : 

Le PLU en projet prévoyait la construction de 30 logements dans le secteur du Château, sur 

les parcelles AH0864, AH0897, AH0898 et AH0899. Ce projet, qui faisait l’objet d’une OAP, 

n’a pas été retenu dans la version définitive du PLU approuvée en février 2022. 

 

- Artificialisation le secteur du Château :  

Comme mentionné précédemment, le projet de construction de logements au secteur du 

Château n’est plus d’actualité. Le secteur est désormais classé en zone N dans le zonage du 

PLU. 
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Figure 5 : Extrait de la carte de zonage du PLU de Septeuil approuvé en février 2022 secteur du 

Château 

 

  

Secteur du 

Château 
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- Augmentation de la population et impact sur l’environnement :  

En matière d’assainissement, toutes les mesures nécessaires seront mises en œuvre afin de 

maîtriser l’impact de l’augmentation de la population sur l’environnement et la santé 

publique. 

Des travaux sont proposés dans le cadre du SDA sur le réseau d’assainissement collectif 

existant afin d’améliorer son fonctionnement et réduire les impacts sur le milieu naturel. 

Le zonage d’assainissement prévoit de plus de raccorder l’ensemble des zones de nouvelles 

constructions définies dans le PLU au réseau d’assainissement collectif. Comparativement à 

l’assainissement non collectif, ce mode d’assainissement peut permettre une gestion plus 

fiable de la collecte et du traitement des effluents, et ainsi de mieux contrôler les rejets au 

milieu naturel. 

On pourra noter également que les perspectives d’augmentation de la population du nouveau 

PLU dans sa version définitive ont été revues à la baisse, avec la suppression du projet de 

construction de 30 logements dans le secteur du Château. 

 

- Projet de logements au secteur du Château : 

Comme indiqué précédemment, le projet de construction de 30 nouveaux logements au 

secteur du Château n’a pas été retenu dans le nouveau PLU approuvé en février 2022. 

 

- Augmentation de la population liée aux nouveaux logements et aux logements 

existants : 

La construction de 26 nouveaux logements est prévue route de Saint-Corentin. 50 logements 

doivent être construits à la Côte Gillon. Avec un taux d’occupation moyen de 2,7 habitants 

par logement, la population à venir liée à ces nouvelles constructions est estimée à environ 

200 habitants à l’horizon 2030. La population de Septeuil devrait de plus être amenée à 

augmenter via la densification de l’habitat.  

L’augmentation de la population de Septeuil à l’horizon 2050 a été estimée au total à 1000 

habitants supplémentaires, en tenant compte des nouveaux logements à venir et des tendances 

démographiques observées sur les dernières années*. 

Il conviendra de rappeler néanmoins qu’il s’agit d’une estimation faite sur une période de 30 

ans, en faisant l’hypothèse d’une évolution démographique similaire à celle des années 

précédentes. La population peut être amenée à suivre une évolution différente, qu’il n’est pas 

possible de prévoir à ce stade.  

Il est à noter également que le schéma directeur d’assainissement a une durée de validité de 

10 ans et fait l’objet d’une révision à cette échéance. 

 

* Voir le rapport d’évaluation environnementale des zonages d’assainissement révisé, p.35. 
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Thème n°5 : Signalement d’anomalies 

RP01 (03/05/2022) Mme Annick DUJARDIN 

- Signale la présence sous une grille, d’un écoulement d’eau continu entre les numéros 2 et 4 

Impasse des Métiers. 

RP02 (09/05/2022) M. GOUËBAULT 

- signale la présence de sources raccordées sur le réseau d’assainissement unitaire sur les 

terrains le long de la rue de la Garenne et Place de la Mairie. 

RP03 (21/05/2022) M. Philippe OZILOU  

- A informé les autorités en 2019 (maire, CCPH, police de l’eau, préfecture, SMRva) 

d’une évacuation sanitaire dans le « Bras forcé » de la Flexanville, sans réponse. Il constate 

aujourd’hui que les canalisations d’évacuation demeurent, cachées sous des « bricolages ». 

Une partie de ces conduits émaneraient de la rue Fernand Bréan. 

Ces travaux sont-ils conformes et qui en est le commanditaire ? 

Demande qu’une enquête soit menée à ce sujet ainsi que sur les eaux déversées dans la 

Flexanville. Plusieurs photos sont jointes. 

- Signale la création d’une carrière pour chevaux   dénommé « Enrochement de Frileuse » dont 

les terres déversent des eaux d’infiltrations dans un ru le long du CR 03. Il propose de faire des 

prélèvements de rejets des eaux pour contrôler une éventuelle pollution de la Flexanville.  

- Signale en zone EBC, sur la zone de Crevecoeur, la création d’un dépôt sauvage utilisé à usage 

professionnel à proximité de la zone de captage des eaux de Courgent, avec un bungalow et une 

piscine. Plusieurs photos sont jointes. 

 

Mémoire en réponse de la commune : 

RP01 : Écoulement Impasse des Métiers : 

Des travaux de réhabilitation priorisés des réseaux sont prévus au schéma directeur 

d’assainissement sur cette impasse, où plusieurs dégradations ont été relevées. Ces travaux 

seront réalisés après l’approbation du SDA par la commune et en fonction de leur caractère 

urgent et/ou prioritaire. 

 

RP02 : Présence de sources rue de la Garenne et Place de la Mairie 

Une recherche exhaustive des entrées d’eaux claires parasites – raccordement de sources 

compris – dans le réseau d’assainissement de Septeuil a été menée dans le cadre du SDA. 

Celle-ci n’a pas mis en évidence la présence de sources raccordées au réseau sur les secteurs 

mentionnés. Ce signalement sera néanmoins pris en compte et investigué. En cas de 

raccordement avéré de sources, des travaux seront réalisés afin de procéder à leur 

déconnexion du réseau d’assainissement. 

Des opérations de réhabilitation ont été intégrées au programme de travaux pour les conduites 

présentant des anomalies. On pourra se reporter au rapport de la phase 4 du SDA pour 
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consulter le détail des anomalies relevées sur le réseau et les solutions de réhabilitation 

associées. 

 

RP03 :  

- Rejets d’eaux non traitées dans la Flexanville : 

La commune a connaissance de ces dysfonctionnements, qui sont en cours d’investigation 

avec le concessionnaire. A cet effet, des contrôles de raccordement ont été réalisés sur les 

habitations situées au droit du cours d’eau. Environ 100 ml au total sont concernés par ces 

travaux qui ne pourront être engagés qu’après avoir obtenu une servitude de passage pour 

permettre la réalisation d’un dévoiement de la canalisation actuellement située sous le cours 

d’eau. Ces travaux seront financés et réalisés dans le cadre du contrat de concession de 

service public, sans surcoûts pour les usagers du service. 

 

- Carrière de l’enrochement de Frileuse : 

L’anomalie mentionnée est un sujet de contentieux, en cours de jugement. 

 

- Dépôt sauvage dans le secteur de Crèvecœur :  

De même que pour l’enrochement de Frileuse, il s’agit d’un contentieux en cours de 

jugement. 
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Thème n°6 : Divers 

RP03 (21/05/2022) M. Philippe OZILOU  

-Y-a-t-il des ITV pour les rues principales de Septeuil ? 

RP04 (21/05/2022) M. Christophe BOUDON 

- les capacités de traitement de la station d’épuration restent à vérifier. Pouvez-vous fournir un 

document confirmant les garanties de performance de la station ? 

RP05 (21/05/2022) Mme Virginie MEURISSE, Présidente de l’association « Sauvons la 

Tournelle » 

- L'utilisation d'engrais chimique dans les champs et les épandages (station d'épuration, fiente 

de poules) seront-il interdits dans les périmètres de protection des captages d'eau potable 

après approbation du SDA ? 

 

Mémoire en réponse de la commune : 

RP03 : Inspections télévisées (ITV) : 

Des ITV ont été réalisées dans le cadre de l’élaboration du SDA sur les rues susceptibles de 

comporter le plus d’infiltrations. Les rues inspectées sont les suivantes : 

- Rue du Clos Gignot 

- Sente des Jaglets 

- Route de Saint-Corentin 

- Rue Georges Duhamel 

- Place de l’Église 

- Passage Saint-Nicolas  

- Côte Guépin 

 

Des cartes présentant les rues inspectées sont disponibles au format adapté en annexe du 

rapport de phase 2 du SDA. 

Des ITV sont de plus régulièrement effectuées par le concessionnaire. 

 

RP04 :  

- Capacité de traitement de la station d’épuration : 

La station d’épuration de Septeuil est dimensionnée pour 3000 équivalents habitants (EH).  

Ses capacités nominales sont : 
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• un débit journalier de 540 m3/j ; 

• une charge organique de 180 kg DBO5/j. 

Les charges mesurées en entrée de station sont présentées dans le tableau ci-dessous pour 

l’année 2019 : 

 

Tableau 1 : Charges mesurées en entrée de la station d’épuration de Septeuil (moyennes mensuelles 

des débits journaliers et mesures journalières de DBO5 établies à partir des données 

d’autosurveillance de la station) 

Sur l’année 2019, la station recevait en moyenne une charge hydraulique de près de 400 m3/j, 

ce qui correspond à 73 % de sa capacité, les débits entrants allant de 53 % en août à 95 % de 

sa capacité nominale en décembre. La charge organique moyenne était de 72 kg de DBO5/j, 

soit 40 % de la capacité de la station. 

L’arrêté préfectoral du 22 août 2001 fixe les seuils de concentrations admissibles de rejet et 

les rendements épuratoires* à atteindre après traitement : 

 

Tableau 2 : Réglementation des effluents traités de la station d’épuration de Septeuil selon l’arrêté 

préfectoral du 22 août 2001 
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* Le rendement épuratoire est calculé de la manière suivante : (valeur en entrée – valeur en sortie) / 

valeur en entrée). 

Les valeurs de concentration suivantes ont été mesurées en sortie de station sur les effluents 

traités : 

 

Tableau 3 : Concentrations de rejet de la station d’épuration de Septeuil sur l’année 2019 (source : 

données d’autosurveillance de la station) 

Les rejets sont conformes à la réglementation sur l’ensemble des paramètres. 

Les rendements épuratoires de la station sont donnés dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 4 : Rendements épuratoires de la station d’épuration de Septeuil sur l’année 2019 (données 

d’autosurveillance) 

Le rendement minimal réglementaire est atteint sur l’ensemble des paramètres. 

Ces résultats montrent que la capacité de la station d’épuration de Septeuil est suffisante sur 

l’année 2019 : elle reçoit une charge hydraulique moyenne de 73 % de sa capacité et une 

charge organique de 40 %. La qualité des rejets en sortie de station est conforme à la 
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réglementation en vigueur sur l’ensemble de l’année. Les résultats des années 2018 et 2020 

montrent également des performances suffisantes. 

 

RP05 :  

- Engrais et épandage dans les périmètres de protection des captages : 

Les périmètres de protection de captages de Rosay, Courgent et des Trois Vallées, situés en 

partie sur la commune de Septeuil, sont soumis à une réglementation définie par les 

Déclarations d’Utilité Publique (DUP). Celle-ci est en cours d’instruction pour la source de 

Courgent par les services de l’Etat. 

En effet, il s’agit d’une réglementation préfectorale, qui établit les mesures spécifiques pour 

chaque type de périmètre de protection – immédiate, rapprochée et éloignée – devant être en 

place afin de préserver la qualité des eaux des captages. 

L’épandage des boues de station d’épuration mais également de fumiers, de produits 

fermentescibles ou autres substances susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux 

souterraines, est ainsi interdit dans les périmètres de protection immédiate et rapprochée pour 

les trois captages. Il est autorisé mais réglementé (pour le captage de Courgent il est par 

exemple soumis à l’avis de l’État et des collectivités locales) dans les périmètres de protection 

éloignée.  

A noter que les boues de la station d’épuration de Septeuil ne sont pas destinées à l’épandage 

mais sont envoyées en station de compostage (site DROUAIS compost à Boullay Thierry).  

L’utilisation de produits phytosanitaires est interdite dans les périmètres de protection 

immédiate, sur lesquels seules sont autorisées les activités liées à l’alimentation en eau 

potable. Le recours à ces produits n’est pas interdit, mais est néanmoins limité, sur les autres 

périmètres.  

L’ensemble des dispositions prévues est consultable dans les DUP (ou avis hydrogéologique) 

des trois captages, en annexes du rapport d’évaluation environnementale du zonage 

d’assainissement de Septeuil. 
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Hors sujet 

RP03 (21/05/2022) M. Philippe OZILOU  

- Considère indispensables les bassins d’infiltration. Demande un avis sur son calcul de 

dimensionnement d’un bassin pour le projet de 80 maisons situé « Côte Gillon ». 

- Formule des critiques sur des engagements non tenus par le maire concernant le calendrier 

d’annexion du SDA au PLU et des jugements sur son action. 

- Un forage serait prévu aux « 3 Vallées », souhaite un avis sur les travaux. 

RP04 (21/05/2022) M. Christophe BOUDON 

- La source de Courgent est située à proximité de la route HOUDAN / MANTES qui est très 

fréquentée. Elle n’est pas suffisamment protégée (glissière) en cas d’accident provoqué par 

des camions de transport de matières dangereuses. Quelles mesures conservatoires pourraient 

être mises en œuvre ? 

RP05 (21/05/2022) Mme Véronique PERUCCA, Présidente des « amis des Moulins du 

Mantois et du Vexin » 

- Souligne l’importance des 44 moulins existants de la vallée de la Vaucouleurs (oxygénation) 

et leur intérêt pour l’environnement avec la production d’énergie renouvelable et de farine. 

 

Questions complémentaires du commissaire enquêteur : 

Question n°1 : 

Plusieurs installations d’assainissement autonome non contrôlées ou déclarées non conformes 

par le SPANC depuis 2009 et 2010 et pouvant présenter un risque de pollution du milieu naturel 

sont situées dans des périmètres de captage d’eau potable.  

Le SPANC indique qu’il revient au maire de la commune de prendre toutes les mesures 

nécessaires lorsque les prescriptions émises suite aux contrôles des installations ne sont pas 

suivies d’effet. 

 Quelles actions comptez-vous engager pour faire cesser les non-conformités et les absences de 

contrôle ? 

 

Mémoire en réponse de la commune : 

Réponse à la question n°1 du commissaire enquêteur : 

La réalisation des contrôles relève de la compétence du SPANC. Celui-ci évalue la conformité 

des parcelles fonctionnant en assainissement autonome vis-à-vis de la réglementation. 

Lorsqu’une parcelle est jugée non-conforme, le SPANC en informe les propriétaires et la 

Mairie de Septeuil et précise les travaux à réaliser afin de mettre en conformité leurs 

installations. 

En cas de non-réalisation des travaux demandés, le Maire pourra exercer son pouvoir de 

police, pouvant aller jusqu’à une mise en demeure des propriétaires concernés, en application 

de l’article 38 du règlement du SPANC de la CCPH : 
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Extrait du règlement du SPANC de la CCPH – Article 38 

La commune de Septeuil travaille en concertation avec le SPANC de la CCPH afin de 

permettre une meilleure coordination de ses missions sur le territoire communal.  

Le SPANC a d’ores et déjà transmis à la commune la liste des parcelles concernées par 

l’assainissement non collectif présentes à Septeuil ainsi que les données relatives aux 

contrôles de conformité les concernant. Une mise à jour de ces données est en cours. Le 

SPANC et la commune travaillent notamment à la vérification de la situation actuelle des 

installations d’assainissement autonomes déclarées non conformes ou non contrôlées. 

Le SDA a permis d’améliorer les transmissions d’information notamment les contrôles de 

conformité entre la CCPH, le SPANC et la commune afin que le Maire puisse exercer son 

pouvoir de police de manière plus efficiente. 
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PIECE N°15 

Notice explicative modifiée en date du 27 juin 2022 accompagnant le mémoire en réponse du 

29 juin 2022 
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